
   Morlanwelz, le 23 avril 2007 
 
 
 
 

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL.- 
 

SEANCE DU 23 AVRIL 2007.- 
 
 

 
 

ORDRE DU JOUR.- 
 
 
 
Nous vous proposons de porter le point complémentaire ci-après à l’ordre du jour de la séance 
du Conseil Communal du lundi 23 avril 2007 : 
 

SEANCE PUBLIQUE : 
 
 
Indemnités téléphoniques de certains fonctionnaires communaux – Intervention de la 
Commune – Décision – Modification.-  
 
Lors de la séance du Conseil communal du 28 mars 2007, vous avez fixé les indemnités 
téléphoniques de certains fonctionnaires communaux. 
 
Dans le texte approuvé, il y a une erreur. 
 
En effet, pour la téléphonie mobile – 1. pour les agents suivants : il y est indiqué que 
l’administration prend en charge 25% de la facture. 
 
Il devait y être indiqué 25 € au lieu de 25%. 
 
Nous vous demandons de modifier, en ce sens, la décision du Conseil communal du 28 mars 
2007. 
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